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EXTRAIT  DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS  DU CONSEIL  MUNICIPAL

DE LA VILLE  DE GAP

Le treize  avril  deux  mille  vingt-six  à 1 8t115,

Le Conseil  Municipal  de la Ville  de Gap, s'est réuni  en la salle  du Quattro  de Gap, après

convocation  légale,  sous la présidence  de M. Roger  DIDIER.

NOMBRE DE CONSEILLERS

DATE DE LA CONVOCATION

DATE DE L'AFFICHAGE  PAR EXTRAIT  DE LA PRESENTE DELIBERATION

OBJET

En exercice  : 43

Présents  à la séance  : 42

07  /04/2026

20/04/2026

Aide  financière  en faveur  de la réinstallation  d'activités  dans  les locaux

professionnels  vacants  en centre-ville  - Désignation  des  membres  du Comité  de
sélectton  et  de suivi

Étaient  présents  :

M. Roger  DIDIER,  Mme  Rolande  LESBROS,  M. Olivier  PAUCHON,  Mme  Delphine

ROLLAND  , M. Jérôme  MAZET,  Mme  Catherine  ASSO , M. Jean-Pierre  MARTIN , Mme

Céline  ZARB,  M. Jean-Louis  BROCHIER,  Mme  Solène  FOREST,  M, Vincent  MEDILI , Mme

Zoubida  EYRAUD-YAAGOUB  , M. Claude  BOUTRON  , Mme  Ginette  MOSTACHI , M. Pierre

PHILIP,  Mme  Mélissa  FOULQUE,  M. Joël  REYNIER,  Mme  Françoise  BERNERD,  M.

Alexandre  MOUGIN,  Mme  NinaAMAR  CAL,  M. Dorian  DEININGER,  Mme  Johanna  CLERC,

M. Richard  GAZIGUIAN  , Mme  Isabelle  CAMBOS , M. GiL SILVESTRI , M. Bruno  PATRON ,

Mme  Elodie  BRUTINEL  LARDIER,  M. Alain  BLANC,  Mme  Valérie  PAUCHON-BIANCOLINO,

M, Georges  MUNOZ,  Mme  Christiane  BAR,  M. Elie  CORDIER,  Mme Charlotte  KUENTZ,  M.

Jean-Pierre  BRIARD,  Mme  Claudie  BOYER,  M. Jean-Jacques  ROSTAN,  Mme  Sophie

DELFINO , M. Axel  BERRIAUX , Mme  Savine  JUNOT,  Mme  Mylène  ARMANDO  , Mme  Aurélie

ALLEMAND,  Mme  Jennifer  WILD

ConseiLlers  Municipaux,  formant  la majorité  des membres  en exercice.

Absent(s)  :

Mme  Chiara  GENTY

Il a été  procédé,  conformément  à l'article  L 2121-15  du Code  Général  des Collectivités

Territoriales,  à l'élection  d'un secrétaire  pris  dans le sein  du Conseil  : Mme  Ginette

MOSTACHI,  ayant  obtenu  la majorité  des suffrages,  a été  désigné(e)  pour  remplir  ces

fonctions  qu'il(elle)  a acceptées.

La présen[e  décisron petd  farre l'objet, dans un délar de deux mois à comp[er  de sa publicaFion eUou no[lfica[ron, d'un recours con[en[ieux  par  coumer
adressé  au Tribunal adminislratrf  de Marseille  (31 Rue Jean Françors  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applrca[ion  Tèlérecours  crtoyens accessrble  à parirr
du sffe www [elerecours  fr Dans le même dé.lal, +rn recours  gracieux  rn[errompan+  le drâlai de recours  comerdreux  po+irra ê[re adressè  è l'au[eur  de rac[e.



Le rapporteur  expose

Par  déLibération  du  7 décembre  2018,  la Ville  de Gap  a instauré  une  aide
financière  à l'installation  de commerçants,  d'artisans  et de professions  libérales
au  sein  de  locaux  professionnels  vacants,  sous  la  forme  d'une  participation
financière  au paiement  du loyer,  versée  au propriétaire.

La demande  d'aide  doit  recueillir  l'avis  favorable  d'un  comité  de sélection  et de
suivi  qui se détermine  au regard  de l'intérêt  de l'activité  envisagée  pour  le
dynamisme  et l'attractivité  du centre-ville  et après  expertise  préalable  par les
partenaires  techniques  (Compagnies  consulaires,  Initiatives  Sud  Hautes  Alpes)
quant  à sa pérennité  et à son caractère  complémentaire  par  rapport  aux  activités
déjà  existantes.

A la suite  du  renouvellement  intégral  du Conseil  Municipal  lors des élections
municipales  des 15 et 22 mars  2026  et conformément  à l'article  L2121-33  du Code
Général  des Collectivités  Territoriales,  il doit  être  procédé  à la désignation  des
membres  de ce comité,  composé  du Maire  ou son représentant  et de 5 élus du
conseil  municipal  de la Ville  de Gap.

Décision  :

Vu  les  articles  L.2121-21  et L.2121-33  du  Code  Général  des Collectivités
Territoriales,  il est  proposé  :

Article  unique  : de désigner  5 membres  du Conseil  Municipal  pour  siéger  au
sein  du Comité  de sélection  et  de suivi  :

M. le Maire  propose  les candidatures  de :

Mme  Valérie  PAUCHON-BIANCOLINO

Mme  Françoise  BERNERD

Mme  Catherine  ASSO

M. Vincent  MEDILI

M. Elie  CORDIER  propose  la candidature  de :

M. Jean-Jacques  ROSTAN

Mise  aux  voix  cette  délibération  est  adoptée  ainsi  qu'il  suit  :
- POUR  : 42

Les membres  du Comité  de sélection  et  de suivi  pour  l'Aide  financière  en
faveur  de la réinstallation  d'activités  dans  les locaux  professionnels  vacants  en
centre-ville  sont  les suivants  :

1. Mme  Valérie  PAUCHON-BIANCOLINO

2. Mme  Francoise  BERNERD

3. Mme  Catherine  ASSO

4. M. Vincent  MEDILI

5. M. Jean-Jacques  ROSTAN

La présente  décision  peuf  faire  l'ob)el  dans  un délai  de deux  mois  à comp[er  de sa publica[ion  eUou no[rfica[ion,  d'ïrn recours  con[en[ieux  par
coumer  adressè  eu Tôbunal  adminisfratrf  de MarseNle  (22-24  rue Bre4euH, 13281  MARSEILLE  Cedex  6) ou par  l'applice[ion  Téhârecours  cHoyens
accessible  à pertir  du si[e wvirw Ielerecours  fr. Dens  le même  délar, un recours  gracjeux  rnterrompan[  le délai  de recours  con[en[reux  pourre  Mre
adressà  à l'aukeur  de l'acfe



Le Maire

R-oger DIDIER

Le Secrétaire  de  Séance

0 L

Ginette  MOSTACHI
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La présente  r:Mcision  peut  faire  robjet,  dans  un délai  de deux  mois  à comp[er  de sa publicatron  eUou  notification,  d'un  recours  contentieux  par

courrier  adressé  au Tôbunal  admrnrstrûf  de Marserlle  (22-24  rue Bre4eur1, 13281  MARSEILLE  Cedex  6) ou par  l'applrcetron  Tékârecours  ci[ûyens

accessrble  à partrr  du  site  wrw.tejerecours  fr. Dans  le même  rMlai.  un recours  gracieux  rnlerrompanf  le délai  de recours  con[en[ieux  pourra  ê[re

adressé  à l'aukeur  de l'acke.


